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Cette opération est cofinancée par l’Union Européenne. 
L’Europe s’engage sur le bassin de la Loire avec le Fonds 

Européen de Développement Régional.

Notre Stratégie Locale de Gestion des Risques d’Inondation souligne notre 
pleine conscience de ces dangers et notre volonté d’agir dans trois axes 
essentiels : informer, prévenir et protéger.
Cette nouvelle lettre d’actualité vous rend compte des avancées, notamment 
de l’achèvement à la fin de l’année, sans retard, des travaux de confortement 
et de sécurisation des digues en rive gauche, et le début des travaux 
préparatoires en rive droite. Notre niveau de protection augmente donc. Notre 
actualité, c’est aussi le transfert de la gestion de ces digues à l’Etablissement 
Public Loire via le Projet d’Aménagement d’Intérêt Commun (PAIC) sur 
l’ensemble du val ligérien.
Dialoguer, agir et anticiper sont nos mots d’ordre pour vous garantir un 
engagement sans faille dans cette mission de prévention des risques, en 
faveur de l’intérêt général, dans la transparence, l’exigence permanente 
de pédagogie, la solidarité et l’efficacité. Le dispositif ALABRI, dont vous 
trouverez les modalités dans cette lettre, s’inscrit dans cette politique en 
vous permettant, si vous êtes propriétaire d’un bien situé en zone inondable, 
de bénéficier gratuitement d’un diagnostic de vulnérabilité face au risque 
d’inondation.
Nous poursuivons la dynamique dans laquelle nous nous sommes engagés 
depuis plusieurs années, en parfaite coordination avec l’Etat et en concertation 
avec tous les acteurs de la gestion des risques. Cette relation partenariale a 
indéniablement favorisé la mise en œuvre d’une politique ambitieuse dont 
a besoin la prévention du risque inondation, qui reste le premier risque 

naturel en France. Une mobilisation collective indispensable pour 
les financements, mais aussi pour améliorer nos connaissances 

et nos pratiques afin de progresser dans les domaines de la 
prévention et de la gestion de crise.

Denis THURIOT
Président de la Communauté d’Agglomération de Nevers
Maire de Nevers
Président du Conseil d’Orientation pour la Prévention des 
Risques Naturels Majeurs
Co-président de la Commission Mixte Inondation
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LES DIGUES EN TRAVAUX

Une meilleure protection du territoire  
bientot effective
Si ces dernières années, le territoire a été relativement épargné, les crues 
de 2003 et 2008 ont rappelé l’importance de maintenir une vigilance 
constante. Elles sont toutefois très inférieures aux crues historiques, 
comme celle de 1866, où la Loire avait atteint 6,36 m à Nevers, contre 
3,89 m en 2003 à l’échelle de crue de Nevers. 

En 2017, le Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) 
porté par Nevers Agglomération est officiellement labellisé. Doté d’une 
enveloppe de 27 millions d’euros, ce programme ambitieux prévoit de 
nombreuses actions concrètes pour réduire la vulnérabilité du territoire 
face au risque inondation. Le renforcement des digues en constitue un 
volet majeur.

Depuis plusieurs mois, des travaux de sécurisation sont en cours sur les digues, 
afin de renforcer la protection contre les crues de la Loire. Ces chantiers d’enver-
gure visent à moderniser les ouvrages existants et à mieux préparer le territoire 
face à un risque inondation existant et probablement amené à s’intensifier avec le 
changement climatique.

Rive gauche :   
la reprise globale des digues a démarré
Ce chantier, d’un montant total de 5 millions d’euros, permet de renforcer la digue 
de Sermoise 1re section sur une longueur d’environ 2 kilomètres. La zone concernée 
par les travaux s’étend de l’usine d’eau potable de la Jonction au canal Latéral à la 
Loire. Il comprend 2 interventions distinctes : la création d’une zone de surverse de 
185 m et le confortement de la digue sur l’ensemble du linéaire.

Pour effectuer ces travaux d’ampleur, la route de Sermoise (RD13), située en crête de 
digue, a été interdite à la circulation pendant plusieurs mois.

Un second chantier prévu le second semestre 2026 consistera 
à conforter les digues de second rang (levées de Gimouille et 
de Sermoise 2e section).

Rive droite :  
des travaux localisés prévus pour 2026
La sécurisation en rive droite est plus localisée car elle 
consiste à aménager des zones résistantes à la surverse 
et un arasement de digue. Les travaux préparatoires ont 
démarré à l’été 2025. L’arasement sera réalisé à l’automne 
2025. Les zones résistantes à la surverse seront créées 
après l’hiver durant le deuxième et troisième trimestre 2026.

Un arasement sur la digue de Saint-Eloi 2e section est 
prévu en amont de l’autoroute. Le risque de brèche y est 
jugé significatif et représenterait un danger particulier 
pour la station de détende de gaz à proximité.

L’arrasement de la digue de Saint-Eloi

4

La surverse du val Est est située au droit du parc Rosa Bonheur, sur la 
digue de Saint-Éloi 2e section. 

La surverse du val Ouest quant à elle est prévue au droit du parc Mendes 
France, sur la digue de la rive droite du canal de dérivation de la Nièvre

Ces aménagements fonctionneront de la même manière que la zone de 
surverse en rive gauche.

Les deux zones de surverse rive droite
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Les aménagements consistent à abaisser la digue sur 185 m, à amé-
nager une fosse de dissipation et un dispositif d’accompagnement 
des eaux. Cet ouvrage permettra, en cas de crue exceptionnelle, de 
laisser l’eau franchir la digue de manière maîtrisée et de diminuer 
ainsi le risque de formation de brèches incontrôlées.

La zone résistante  
à la surverse de Sermoise 1

Les digues de second rang seront con-
fortées sur plusieurs secteurs avec pour 
objectif d’augmenter le niveau de sureté 
de ce linéaire. Les solutions techniques 
utilisées seront similaires au confortement 
de la digue de Sermoise.

Le confortement  
des digues de second rang
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Les travaux concernent l’ensemble du linéaire. La digue est équipée d’un dispositif de drainage interne 
permettant d’éviter l’accumulation d’eau dans l’ouvrage qui le fragilise. Différentes techniques sont utili-
sées en fonction de l’espace disponible en pied de digue notamment à proximité d’habitations (pose en 
pied de digue d’une couche de matériaux drainants ou de gabions, réalisation de tranchée drainante en 
absence de pied de digue). Certains secteurs nécessitent également un élargissement de la levée.

Le confortement de la digue de Sermoise2

Abaissement de la digue sur 185 m
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Planning prévisionnel des travaux 
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UN NOUVEL ACTEUR DANS LA GESTION DES 
DIGUES DEPUIS JANVIER 2024

Le dispositif ALABRI - Nevers Agglomération
Il a été lancé en août 2021 et rencontre un franc succès auprès 
des propriétaires dont le bien se situe en zones inondables.  
En effet, plus de 180 diagnostics ont déjà été réalisés. 
Il permet de : 

Caractériser la vulnérabilité d’un bien immobilier.

Si le bénéficiaire souhaite engager les travaux, des aides financières de l’État sont envisageables 
avec un accompagnement pour le montage du dossier de demande de subventions.

Il est encore temps de vous inscrire.  
Pour prendre rendez-vous, contact : 09.74.76.93.52 - alabri.neversagglo@osgapi.com

Identifier des solutions personnalisées pour réduire la vulnérabilité aux inondations.

www.inondations-agglo-nevers.com

Depuis le 28 janvier 2024, une évolution importante a eu lieu pour la gestion des digues de protection contre les 
inondations. Dans le cadre d’une réforme nationale (loi MAPTAM), la gestion des digues appartenant à l’État, appelées 
digues domaniales, a été transférée aux intercommunalités.  

Une gestion partagée avec l’Établissement public Loire
Certaines communautés de communes, disposant de moyens techniques et financiers limités mais devant gérer un 
linéaire de digues important, ont fait savoir leurs difficultés à mettre en œuvre cette gestion.

Ainsi pour accompagner ce transfert de gestion, l’Établissement public Loire s’est positionné en tant qu’opérateur. 

Concrètement, cela se traduit par la création d’un Projet d’Aménagement d’Intérêt Commun (PAIC). Grâce à ce dis-
positif, l’Établissement Public Loire peut assurer, pour le compte des intercommunalités qui y participent, la gestion 
opérationnelle des digues (entretien, travaux, surveillance…), tout en maintenant un lien étroit avec les élus locaux, qui 
restent décideurs. 

Sur le territoire, huit intercommunalités ont choisi de déléguer la gestion des digues à l’EPL. 

De son côté, Nevers Agglomération, qui aurait pu assurer seule cette gestion, a décidé d’adhérer au dispositif dans un 
souci de solidarité de bassin afin d’assurer une gestion cohérente et homogène des digues sur l’ensemble du territoire.

La gestion du système d’endiguement de Nevers est ainsi transféré à l’Etablissement Public Loire, via la plateforme de 
Nevers. Cette plateforme gère au total 90 kms de digues sur 8 intercommunalités. Pour 2025 les travaux d’entretien 
des digues (fauchage) sont pilotés par la plateforme de Nevers à l’automne.




